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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les élus des communes rurales sont souvent confrontés à de grandes difficultés à cause 
du panachage prévu par le code électoral pour l’élection du conseil municipal des communes 
de moins de 3 500 habitants. 

Une fois élu, le conseil municipal est ingérable, car même si l’étiquette politique est 
moins marquée dans les petits villages que dans les grandes villes, les idéologies s’expriment, 
freinant considérablement la bonne conduite des dossiers de la commune. 

Au-delà de l’immobilisme induit par ce mode de scrutin, les conseils municipaux ainsi 
formés sont également très souvent confrontés à des démissions en bloc qui gangrènent 
l’exécutif municipal. 

Ce système valable au temps où la France était considérée comme « rurale » ne 
s’applique plus aujourd’hui. Les anciens citadins qui choisissent en nombre d’habiter les 
communes rurales ne comprennent plus ce système qui s’apparente plus au milieu associatif 
qu’au milieu politique. 

C’est pourquoi il importe de modifier le code électoral afin que, dès 1 500 habitants, les 
citoyens élisent les conseillers municipaux au scrutin de liste à deux tours, selon un système 
combinant scrutin majoritaire et scrutin proportionnel. 

Tel est, Mesdames, Messieurs, l’objet de la présente proposition de loi que nous vous 
demandons de bien vouloir adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

  L’article L. 252 du code électoral est ainsi rédigé : 

   « Les membres des conseils municipaux des communes de moins de 1 500 habitants sont 
élus au scrutin majoritaire. » 
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